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Plus qu'équivalent: nouvelle évaluation sur les salaires et les heures supplémentaires
dans le domaine du travail temporaire

Dübendorf (ots) -

Les travailleurs temporaires gagnent autant que leurs collègues en emploi fixe, et même nettement plus que
les personnes en emploi fixe avec un contrat à durée déterminée; de plus, ils effectuent moins d'heures
supplémentaires, tout en bénéficiant plus souvent d'une indemnisation financière de celles-ci. C'est ce qui
ressort l'évaluation des chiffres de l'Enquête suisse sur la population active (ESPA), à laquelle swissstaffing
a procédé pour la première fois.

Pour l'étude "Plus qu'équivalent: salaires et heures supplémentaires dans le travail temporaire", swissstaffing a
pour la première fois recouru aux chiffres de l'Enquête suisse sur la population active (ESPA) pour comparer les
conditions de travail des travailleurs temporaires avec celles des personnes directement employées par
l'entreprise locataire. Au vu des craintes largement répandues, les résultats s'avèrent surprenants: en matière de
conditions de travail, les travailleurs temporaires n'ont rien à envier aux personnes directement employées par
l'entreprise locataire; à certains égards, ils profitent même de conditions bien meilleures. Le secteur temporaire
combine avec succès la souplesse et la sécurité sociale. Il offre un cadre sûr et équitable aux travailleurs flexibles.

Si les salaires ne sont pas uniquement comparés en termes de structure de la branche, de répartition régionale, de
sexe ou de nationalité, mais aussi en tenant compte de l'expérience professionnelle, des lacunes dans la carrière et
de l'âge, on constate que les travailleurs temporaires gagnent sensiblement autant que les employés fixes dans
les entreprises locataires. Et en comparaison exclusive avec les employés fixes sous contrat à durée déterminée,
les travailleurs temporaires sont bien mieux rémunérés.

Avantage aux travailleurs temporaires: heures supplémentaires payées, moins de travail supplémentaire

Selon l'Enquête suisse sur la population active (ESPA), 76% des employés suisses effectuent parfois ou souvent
des heures supplémentaires. Néanmoins, les travailleurs temporaires (28%) effectuent moins régulièrement des
heures supplémentaires que les employés fixes (38%). De plus, ils perçoivent plus souvent une compensation
financière pour leurs heures supplémentaires que les employés fixes. On retiendra donc que, en ce qui concerne
les heures supplémentaires, les travailleurs temporaires sont bien mieux lotis que les salariés employés
directement par un employeur, qu'il s'agisse de l'indemnisation ou du volume de travail effectué en plus.

Le travail temporaire, l'équilibre sûr entre la protection et la flexibilité

Les résultats de l'enquête sont d'autant plus remarquables que 12% des travailleurs temporaires sont dans une
situation de gain intermédiaire. On s'attendrait plutôt à ce que le salaire typiquement versé pour ce rapport de
travail soit plus faible que sur l'entier du marché du travail. D'un point de vue politique, les possibilités de gain



intermédiaire qu'offrent les entreprises de travail temporaire ont une double valeur - d'abord parce que l'État fait
des économies d'allocations de chômage, ensuite parce que cela permet aux chômeurs de prolonger leurs droits et
de revenir sur le marché du travail.

Une fois de plus, cette évaluation montre que le travail temporaire est un instrument avéré qui ouvre la voie à la
flexibilité dans le cadre de la législation et du partenariat social. En comparaison avec les personnes exerçant une
activité indépendante, les travailleurs temporaires profitent d'une forte protection; en tant qu'employés, ils sont
en effet soumis au droit du travail et des assurances sociales et profitent de solutions innovantes et sur mesure
dans le domaine des assurances sociales et de la formation continue. Par rapport à l'activité salariée classique, le
travail temporaire offre une plus grande souplesse aux entreprises comme aux travailleurs. En procédant à un
assouplissement ciblé de la loi sur le service de l'emploi, on pourrait rendre le cadre sécurisé du travail temporaire
encore plus efficace dans la perspective d'une flexibilisation continue du monde du travail.

Le White Paper "Plus qu'équivalent: salaires et heures supplémentaires dans le travail temporaire" peut être
téléchargé dans son entier sur www.swissstaffing.ch/whitepaper.
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